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Comment préparer les vignes en 

vue d’un greffage ou d’un 

surgreffage au bourgeon ? 

Aujourd’hui, nous nous 

intéressons à l’écorçage des 

troncs. 

 

Pour la Newsletter de mars, nous 

avons voulu aborder la question de 

l’écorçage, qui consiste à enlever la 

vieille écorce tout autour du tronc, 

qui s’est accumulée au fil des ans.  

Cette tâche à accomplir en vue de la 

préparation des vignes au greffage 

peut déjà être réalisée, d’autant que 

cette période de transition s’avère  

plus tranquille pour le vigneron 

depuis la fin des travaux de taille et 

de prélèvement des greffons (nous 

rappelons que la collecte des 

greffons doit être effectuée durant 

les deux mois hivernaux de repos 

végétatif de la vigne, tel qu’expliqué 

dans notre brochure sur la 

préparation des greffons, disponible 

sur demande).  

Cette période, généralement de 

relâche dans les tâches viticoles, 

peut justement être mise à profit 

pour la préparation des vignes dans 

la perspective du greffage 

programmé au printemps, qui  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ÉCORÇAGE 

L’écorçage est 

indispensable ! 

 pour bien apprécier 

l’état sanitaire du 

tronc 

 pour positionner le 

greffon au meilleur 

endroit   

 

 À savoir ! 

Il est préférable de 

procéder à l’écorçage 

après une pluie, ce sera 

plus facile à réaliser ! 

 

Tronc écorcé pour le greffage 



 

 

 

 

 

 

 

 

coincide par contre avec une charge viticole intense du 

fait des travaux en vert de la vigne. 

En plus du retrait des tuteurs ou piquets (en bois, en fer, 

en bambou, etc.), l’écorçage des vignes est une tâche 

indispensable qu’il faut impérativement réaliser avant 

l’arrivée des greffeurs, pour que l’intervention puisse 

s’opérer dans les meilleures conditions possibles. Détaillé 

dans la brochure sur les travaux préparatoires et 

d’entretien, l’écorçage permet en outre de faciliter 

l’opération de greffage en travaillant proprement (sans 

impuretés), et de renforcer l’étanchéité du ruban de 

ligature.  

Lors de nos visites préparatoires, vous êtes nombreux 

à nous demander « où faut-il écorcer » ? 

L’écorce doit être retirée sur une surface d’environ 20 à 

30cm autour du tronc, qui doit être saine, lisse et plane, 

entre deux entre-noeuds. Il faut bien évidemment faire 

attention à ne pas attaquer les parties vertes de la plante. 

Il y a plusieurs facteurs qui peuvent entrer en ligne de 

compte, selon qu’il s’agit d’une opération de greffage  

 

 

 

sur porte-greffes, de surgreffage ou de regreffage : 

 Dans le cas d’un greffage sur racinés, l’écorçage est 

réduit, parfois il n’est même pas nécessaire, car 

l’écorce n’est ni importante ni rugueuse. 

 Dans le cas d’un surgreffage, l’écorçage demande plus 

de travail car l’écorce des troncs est évidemment plus 

épaisse. Le vigneron doit également réfléchir à 

l’endroit souhaité pour la greffe en vue de la 

reformation du tronc. En général, on greffe soit le plus 

bas possible pour “rajeunir” la plante et  supprimer 

ainsi les nécroses des plaies de taille, soit au contraire 

assez haut sur le tronc pour éviter que les greffes ne 

soient cassées ou abimées lors du passage des engins 

mécaniques. C’est une décision qui appartient au 

vigneron et que nous satisferons du mieux possible 

dans la mesure où la pratique de la greffe reste 

réalisable. Cette question peut d’ailleurs être tout à 

fait abordée avec notre technicien lors de la visite 

préparatoire, ou avec le chef d’équipe à l’arrivée des 

greffeurs en saison. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment écorcer  ? 

=> Sélectionner une zone saine, lisse 

et plane entre deux entre-noeuds.  

=> Enlever la vieille écorce, au moyen 

d’un racloir, d’une brosse ou d’un gant 

métallique, d’une courroie crantée, ou 

encore d’une épampreuse mécanique. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’écorce peut facilement être enlevée à l’aide d’un racloir (grattoir) 
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 Dans le cas d’un regreffage (sur les porte-greffes), 

on procède de la même manière que pour un 

surgreffage. Il faut par contre que les porte-greffes 

soient dégagés d’au minimum 20 cm au dessus du 

sol pour pouvoir être greffés, à l’instar du greffage 

en place de racinés. Lorsque les porte-greffes sont 

enfouis, il est indispensable de les déchausser, en 

réalisant une cuvette d’environ 20 cm en largeur et 

profondeur autour des pieds. Il faut un espace 

minimal pour pouvoir réaliser la greffe, effectuer la 

ligature et pratiquer une incision sur le tronc pour 

drainer la sève. 

 

En résumé, l’écorçage, tout comme le retrait (ou 

l’écartement) des tuteurs, sont des tâches qui peuvent 

être aisément réalisées à cette période de l’année, mais 

impérativement avant l’arrivée des greffeurs, qui, nous 

le rappelons, peut être avancée ou reportée pour tout 

un ensemble de raisons que nous ne maitrisons 

malheureusement pas et qui sont bien indépendantes 

de notre volonté (mauvaises conditions 

météorologiques, annulations de chantiers, mauvais 

greffons, etc..). 

 

Stefano Lendaro, W.V. 

 


